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contradictions
'ATTAQUANT beaucoup plus aux effets 

qu’aux causes profondes, le plan dit de 
« stabilisation » doit être régulièrement 
complété par des mesures nouvelles qui 
visent, en fait, à limiter les hausses de 

salaires que les entreprises auraient pu consentir 
pour recruter ou simplement conserver la main- 
d’œuvre dont elles ont besoin. La rupture, observée 
au quatrième trimestre, du rythme de croissance 
des salaires, est discrètement inscrite comme une 
victoire par un Gouvernement qui sait que cet indice 
est moins facile à manipuler que celui des 179 articles.

Or il semble y avoir contradiction entre les 
craintes qui ont motivé l’action du Gouvernement 
et celles qui s’expriment dans de nombreux dépar­
tements. Il ne manque ni de professions, ni de 
régions où l’emploi ne cause de sérieuses inquié­
tudes : la moitié Ouest de la France réclame des 
usines ; ailleurs, des mines de fer et de charbon 
procèdent à des licenciements.

En réalité, les problèmes de l’emploi ne doivent 
jamais être traités d’une manière globale : une 
main-d’œuvre non qualifiée restera inemployée dans 
des régions insuffisamment industrialisées, tandis 
qu’une surenchère pourra intervenir ailleurs pour 
des techniciens indispensables à l’expansion d’indus­
tries de pointe. Les besoins concernent des qualifi­
cations précises et des zones bien déterminées.

E|N  ce qui concerne les qualifcations, il est heu­
reux que les Françaises n’aient pas mis au 
monde, pendant les dix années qui ont suivi 
la Libération, les « 12 millions de beaux 

bébés » que réclamait alors le chef du Gouverne­
ment provisoire. Préalable à toute politique de gran­
deur, un progrès de la natalité appelle un effort 
correspondant dans le domaine de l’enseignement : 
si la loi est inexorable, elle laisse tout de même 
largement le temps de réaliser les équipements néces­
saires. Or il faut bien constater que la V0 Répu­
blique n’a pas, jusqu’ici, fait mieux que la IVe.

Quant à l’action des Pouvoirs publics pour réaliser 
un meilleur équilibre géographique, elle ne semble 
se manifester que timidement et, surtout, lors d’inci­
dents aigus. Mais ce sont moins les moyens d’inter­
vention qui manquent aux Pouvoirs publics que la 
volonté de s’en servir. Les entrepreneurs privés 
français restent libres de produire ce qu’ils veulent, 
où cela leur convient, et de pratiquer la politique 
de prix et de salaires qui leur plait : ce qui ne les 
empêche pas, d’ailleurs, d’attendre qu’on vole à leur 
secours en cas de difficulté.

C ’EST bien là que se situe la véritable contra­
diction : pour ne pas réformer des struc­
tures inflationnistes, le Gouvernement cher­
che à réduire les offres d’emploi, mais il 

sait bien que le pays n’admettrait pas que le chô­
mage ainsi provoqué prenne quelque importance.

Le recours à des mesures globales et conjonc­
turelles, fussent-elles nombreuses et diverses, ne rem­
placera jamais un véritable aménagement de régions 
insuffisamment pourvues en emplois et un effort 
en matière d’éducation nationale et de formation 
professionnelle. Et la surchauffe aujourd’hui cons­
tatée dans certains secteurs aurait pu être prévenue 
par une action entreprise à temps : les conseils —  
souvent sollicités par le Gouvernement —  n’ont pas 
manqué qui, tous, tendaient à la remise en cause 
d’habitudes ou de situations acquises.

François LAGANDRE.
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Y AURA-T-IL UN Ve PLAN?
Les mesures financières actuelles marquent 
un retour au libéralisme.

Sans moyens financiers il ne saurait y avoir 
de planification réelle.

L
A phase d’élaboration du 5e Plan va commencer. Les com­

missions de modernisation tiendront une première série 
de séances d’ici quelques semaines. La participation 
syndicale sera doublée, ce qui constitue un progrès incon­

testable par rapport au 4e Plan. Notre Confédération est prête 
à faire face à ces responsabilités en cette matière.

Mais les règles financières en 
vigueur depuis la Libération ne 
sont-elles pas en train de se 
modifier si profondément que 
l'on peut s'interroger sur le 
point de savoir s’il ne s’agit 
pas d'une modification du rôle 
même de l'Etat dans la vie éco­
nomique.

La débudgétisation des in­
vestissements, le recours plus 
large au marché financier, les 
prolongements récents du plan 
de stabilisation annoncés lors 
de la dernière conférence de 
presse du ministre des Finan­
ces sont autant d’éléments qui 
permettent de douter de la 
volonté gouvernementale « non 
de faire un plan », mais de « se 
donner les moyens financiers de 
le réaliser ».

LA PLANIFICATION 
MISE EN CAUSE

Leur caractère libéral est in­
contestable et met pratique­
ment en cause la notion même 
de la planification. En effet, il 
n’y a de véritable plan que s’il 
comporte des objectifs et pas 
seulement de simples prévi­
sions.

Il n'y a de véritable planifi­
cation que s’il y a effectivement 
une orientation, une impulsion 
qui est donnée à l’économie 
nationale, ce qui suppose que 
les pouvoirs publics disposent 
de moyens financiers en vue 
de « réaliser » concrètement le 
plan.

Il n’y a de planification vo­
lontariste que si la nation 
s'étant fixé des objectifs prio­
ritaires, elle se donne les 
moyens de les réaliser.

Le libéralisme financier n’est 
pas de mise dans le cadre d’une 
économie qui se veut planifiée, 
même si celle-ci reste souple.

A travers les récentes déci­
sions financières, c’est la con­
ception même de la planifica­
tion française qui est mise en 
cause.

C’est pourquoi le bureau 
confédéral, à propos du rap­
port Toutée, entendait replacer 
ce document, comme il le fera 
pour le rapport Massé sur les 
revenus, « dans un cadre d’en­
semble d’orientation de la poli­
tique économique gouvernemen­
tale ».

C’est pourquoi la participa­
tion de la C.F.T.C. aux travaux 
d’élaboration du Ve Plan ne

H o n n i so it...
L E Groupement patronal de la 

Métallurgie de la région pari­
sienne a publié récemment une 

étude sur les conséquences, à ses yeux, 
de la reconnaissance de la section syn­
dicale dans Ventreprise.

Nous n’attendions certes pas une 
approbation chaleureuse des projets 
syndicaux par le dit groupement, mais 
affirmer que la reconnaissance du fait 
syndical n entraînerait que désordre et 
anarchie relève d'une analyse quelque 
peu fantaisiste.

Deux éléments retiendront pour l'ins­
tant notre attention.

Le premier est la déclaration, com­
bien autorisée, selon laquelle la direc­
tion des entreprises permet aux per­
sonnes qui la détiennent et à leurs 
organisations de contrôler toute l'éco­
nomie, et leur confère autorité et res­
ponsabilité telles... qu’elles appelle­

raient la tutelle de l’Etat si les orga­
nisations syndicales parvenaient à jouer 
un rôle actif dans la direction. C’est 
bien parce qu’ils ont depuis longtemps 
conscience de ce pouvoir économique 
que les syndicats contestent qu’il soit 
entre les mains des seuls représentants 
ou mandataires des apporteurs de capi­
taux.

L’aveu est d’importance et nous l’en­
registrons.

Le deuxième élément a trait à 
Vavant-projet de loi tendant à instituer 
une cotisation syndicale obligatoire.

Pensez donc, à 0,20 % des salaires, 
cela ferait de 30 à 40 milliards pour 
l’ensemble des organisations syndicales !

Mais le dit groupement patronal trouve 
normal le prélèvement d’une somme de 
l'ordre de 1,3 milliard d ’anciens francs 
opéré sur la production des entreprises

de la métallurgie de la région pari­
sienne pour financer les syndicats patro­
naux.

L’auteur du projet de loi n’aurait-il 
pas eu la malicieuse intention de four­
nir aux organisations de travailleurs 
une source de financement équivalant 
à celle que le patronat prélève sur la 
production nationale pour ses propres 
organisations ?

Le comble...
La cotisation syndicale patronale 

étant incluse dans les frais généraux 
des entreprises et donc dans les prix 
de vente, ce sont les travailleurs qui 
en tant que consommateurs, financent 
les syndicats patronaux !...

Afin de ne pas créer de charges nou­
velles, les syndicats de travailleurs 
pourraient peut-être se satisfaire de la 
moitié des ressources ainsi prélevées 
sur la masse ?

A. B.
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devra nulle part être confon­
due avec une quelconque ap­
probation de la politique éco­
nomique du gouvernement.

Dans un pays où les déséqui­
libres régionaux vont s'accrois­
sant, où les disparités dans la 
répartition des fruits de l’ex­
pansion sont reconnues de tous, 
où les besoins sont immenses, 
le recours à la seule initiative 
privée est insuffisant.

LE DEVOIR DE L'ÉTAT
L’Etat a un devoir formel à 

remplir en impulsant et en 
organisant l’expansion écono­
mique.

Le gouvernement entend-il 
faire face à cette responsabi­
lité ?

Entend-il proposer au Parle­
ment, à l’automne prochain, des 
priorités nationales, des objec­
tifs nationaux et des moyens 
nationaux de faire face à ces 
priorités, à ces objectifs : loge­
ment, santé, enseignement, 
équipements collectifs, etc. ?

Le ministre des Finances 
veut-il ou non pouvoir encore 
déclarer que le « Budget » tient 
compte des objectifs du Plan 7

« L’ardente obligation » est- 
elle à ranger dans l’armoire aux 
souvenirs après avoir été arden­
te pour les uns et souple pour 
les autres ?

Entend-on pousser la stabi­
lité jusqu’à la récession ?

Si toutes ces questions com­
portaient une réponse négative 
dans les faits et les décisions 
gouvernementales, cela signifie­
rait que le 5e Plan est devenu 
une « vaste étude de marché », 
mais qu’il n’y a plus « de Plan 
que le mot ». Pour sa part, la 
C.F.T.C. entend alerter les tra­
vailleurs sur l’importance d’un 
problème qui conditionne 1* 
devenir même de la nation.

René BONETY.
(Extrait de « Syndicalisme »)’

Vous lirez

dans ce numéro

Pages
L'Em ploi reste pour 
les salariés le pro­
blème numéro 1 . . 

Que penser du Rap ­
port T O U TEE  ____

9 millions de c ita­
dins ne partent pas 
en vaconces ..........
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LE RAPPORT MASSELIN

R É F O R M E  DE LA T A X E  
D'APPRENTISSAGE POUR 
FAVORISER UNE POLITIQUE 
DE PROMOTION SOCIALE

LA Documentation française vient 
de publier le rapport établi par 
le Comité consultatif d'étude 

des aides à la promotion sociale, et 
remis au Premier Ministre en juin 
1963. Ce Comité créé le 14 juin 1962, 
et présidé par M. Masselin, conseiller 
maître à la cour des comptes, avait 
pour mission d'étudier les mesures à 
prendre pour développer tant les ins­
titutions de promotion que les aides 
individuelles aux travailleurs qui veu­
lent s’élever dans la hiérarchie pro­
fessionnelle et sociale, il était chargé 
d’autre part d'étudier une réforme 
d’ensemble de la taxe d’apprentissage.

Une politique d'aide sociale doit 
s’appuyer sur quatre principes fonda­
mentaux :
-— Sans être confondue avec l’Ensei­

gnement, la Promotion sociale 
doit s’appuyer sur lui.

•— La Promotion sociale doit être 
largement ouverte à tous et non 
réservée à une élite ou à quelques 
privilégiés.

•— Elle doit tenir le plus grand comp­
te du facteur proprement humain. 
Elle doit être considérée comme 
un élément d'amélioration person­
nelle et d’épanouissement humain 
des travailleurs.

*— Les moyens et les objectifs de la 
Promotion soicale doivent être 
coordonnés entre eux et définis 
dans un Plan pluriannuel.

Après avoir ainsi défini les grands 
principes d’une politique d’aide socia­
le, le Comité a recherché les mesures 
concrètes qui permettraient de les 
mettre en œuvre.

M aintien de la
rém unération
antérieu re

Parmi les plus importantes on peut 
citer :
— La généralisation du maintien, par

les chefs d’entreprises, de la rému­
nération antérieure intégrale des 
salariés qui entreprennent un 
effort de promotion. A cet effet, 
on pourrait envisager d'exonérer 
du versement forfaitaire de 5 % 
les salaires maintenus au titre de 
la Promotion. D'autre part des 
mesures ont été prévues, per­
mettant aux travailleurs de con­
server l’intégralité de leurs droits 
en matière de Sécurité Sociale.

— La Promotion ne doit pas rompre 
le contrat de travail et la réussite 
du travailleur doit être concrétisée 
par un diplôme officiel ayant une 
valeur reconnue par l’Université 
et par la Profession.

— La promotion des responsables des 
organisations professionnelles et 
syndicales doit ouvrir droit aux 
mêmes aides individuelles que la 
promotion professionnelle.

En ce qui concerne les aides aux 
institutions le rapport insiste sur le 
fait que ces aides ne doivent pas être 
dispensées de façon désordonnée et 
fragmentaire. Elles doivent être con­
formes aux prévisions d’un plan plu­
riannuel établi en tenant compte à la 
fois des données du Plan de dévelop­
pement économique et social, notam­
ment en matière de décentralisation 
et de perspectives à plus long terme 
sur les besoins futurs en main- 
d’œuvre.

Le développement des institutions 
publiques aussi bien que l’octroi d’ai­
des aux institutions privées doit s'ap­
pliquer par priorité à la promotion du 
premier et du deuxième degré, moins 
favorisée actuellement que la promo­
tion supérieure du travail.

Dans les institutions publiques aus­
si bien que dans les institutions pri­
vées bénéficiant d'une aide des pou­
voirs publics, des représentants, en 
nombre égal, des syndicats de sala­
riés, des organisations professionnel­
les d’employeurs ainsi que du corps 
enseignant et des administrations 
doivent participer à la gestion et au 
fonctionnement de l'organisme au 
sein des Conseils de perfectionnement 
tripartites.

R éform er  
la  taxe
d'apprentissage

Dans la dernière partie du rapport, 
M. Masselin étudie plus spécialement 
la taxe d’apprentissage dont une ré­
forme est proposée. Elle vise un 
double but :

— Rendre le régime des exonérations 
plus simple, plus sûr et plus large;

— Plus simple : les coefficients et

barèmes servant de base aux 
exonérations seraient unifiés 
ou simplifiés ; la règle de cor­
rélation serait définie plus 
clairement ;

— Plus sûr : pour que les entre­
prises aient une plus grande 
sécurité quant au caractère 
exonératoire de leurs verse­
ments, les règles dégagées par 
la jurisprudence des Commis­
sions de la taxe d’apprentissa­
ge serait traduites dans des 
textes réglementaires ; une 
large publicité serait donnée 
aux listes des établissements 
habilités à recevoir des sub­
ventions exonératoires ; les 
conditions de justification des 
dépenses seraient précisées et 
normalisées ;

— Plus large : en particulier, les 
sommes versées aux stagiaires 
de promotion seraient, dans 
certaines conditions, admises 
en exonération de la taxe ; les 
salaires et charges accessoires 
supportées par les entreprises 
au titre des moniteurs de for­
mation professionnelle et de 
promotion seraient plus large­
ment admis en déduction.

— Faire de la taxe d’apprentissage 
l’instrument d’une politique con­
certée de formation professionnel­
le et de promotion sociale.

Des mesures devraient être prises 
pour développer les organismes col­
lecteurs.

Un éventuel rajustement du taux 
de la taxe de 0,40 % à 1 % dégage­
rait un complément de ressources 
appréciable.

Il faut souhaiter que les quelques 
suggestions concrètes de ce rapport 
ne reste pas dans les tiroirs du Pre­
mier Ministre et qu'au-delà des dis­
cours dominicaux, on dote le pays 
d’une authentique politique de pro­
motion sociale. Il ne semble pas 
que pour l’heure on en prenne le 
chemin, malgré les avis et les travaux 
des experts.

BIER V ILLE 1964
La Fédération Française des Syndicats d'Ingé-

nieurs et Cadres organise quatre week-ends de
formation syndicale à Bierville (Seine-et-Oise).

14-15 mors 1964 : 17-18 octobre 1964 :
LA REFORME ORGANISATION

DE L'ENTREPRISE D'UN SYNDICAT

(Participation de
M. BLOCH-LAINE)

ET D'UNE SECTION
D'ENTREPRISE

(Ouvert plus spéciale­
ment aux nouveaux

9-10 mai 1964 :
LA POLITIQUE

militants.)

DES REVENUS 21-22 novembre 1964 :
(Participation de COMMENT

MM. BOISSONAT CONNAITRE
et BONETY UNE ENTREPRISE

Inscription à la F.F.S.I.C., 26, rue de Montholon, P A R IS  (9e).
C.C.P. Paris 5 .412-06 . Joindre 15 F pour les frais de participation.

CYCLES D'ETUDES SUPERIEURES DE MECANIQUE INDUSTRIELLE
(C. E. S. M . 1.)

CONFÉRENCES-COLLOQUES DU LUNDI 
SUR L E S  T E C H N IQ U E S  D E  P R O D U C T IO N  E T  D E  C O N S TR U C TIO N

P R O G R A M M E  Mars 1964

Dates Conférenciers Sujets des Conférences-colloques

2 M A R S

G. M U R R Y ,  Ingénieur EN SEEG , In gé ­
nieur à Î 'IR S ID .

et
A . C O N S T A N T ,  Ingén ieur civil des 

M ine s, Ingén ieur en chef à I 'IR S ID .

La reloxation des contraintes dans 
les constructions soudées.

Dispositif d'essai -  Exemples d 'ap ­
plication.

9 M A R S

A . HESSE, Ingénieur des T ravau x  
d 'A rm em ent

et
A . T H IN A ,  Ingén ieur m ilitaire de 

l'A rm em ent.

Contribution à  l'étude de la recti­
fication électrolytique.

23 M A R S
M .  G O DET, Doctor o f Engineering, 

M a ître  de conférences contractuel 
à  l 'IN S A .

Quelques aspects de la recherche 
sur la lubrification des engrenages.

Ces trois conférences-colloques auront lieu aux dotes indiquées, à 18 heures, salle Chaleil, 
11, avenue Hoche, P A R IS -8 6.
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L’EMPLOI reste pour les salariés 
LE PROBLÈME NUMÉRO 1

Da n s  son éd ition  du 12 février 1964, le  journal Les Echos  notait 
que le  clim at social restait très calm e. Les licenciem ents qui 
ont eu lieu et la crainte de nouvelles com pressions de personnel 

(4.500 licenciem ents envisagés dans les prochains m ois) et de réduction  
d ’horaires « agissent dans le secteur privé com m e un frein à l ’action  
revendicative ». Les travailleurs sont devenus inquiets, ils ne doivent 
plus songer à dem ander des augm entations de salaires, mais à défendre 
leur em ploi et leur niveau de vie actuel. Dans une certaine m esure, le  
G ouvernem ent peut être satisfait. En effet, la conjoncture défavorable 
en certains dom aines et les mesures prises dans le  cadre du plan de 
stabilisation conduisent à un certain desserrem ent du m arché de l ’em ploi 
et à une lim itation  des hausses de salaires.

C’est ce que devait souligner Jean 
Maire, secrétaire général de la Fédé­
ration de la Métallurgie C.F.T.C., lors 
de la conférence de presse du 12 fé­
vrier 1964, quand il disait : « l’em­
ploi est pour nous, aujourd’hui, le 
problème n° 1. Nous sommes en face 
de près de 3 000 licenciements en 
perspective, en face de réduction

d’horaires qui ont des conséquences 
directes sur le pouvoir d’achat. Ce qui 
réduit la consommation, donc favorise 
le plan de stabilisation. Mais on dé­
tourne ainsi les travailleurs de leurs 
vraies revendications, car l’emploi 
quand il est en jeu, passe au premier 
plan, bien avant les augmentations de 
salaires et les réductions d’horaires. »

La lutte pour l’emploi
Des milliers de travailleurs sont aux 

prises aujourd’hui avec ce problème 
crucial pour eux et leur famille : con­
server leur emploi. Hier c’était les mi­
neurs des charbonnages ou des mines 
de fer, aujourd’hui ce sont les tra­
vailleurs des fonderies et des chan­
tiers de Saint-Nazaire, les salariés de 
Bull à Saint-Quentin ou à Paris...

Dans un pays comme le nôtre qui 
a connu une expansion assez rapide 
au cours des dernières années, dans 
un climat de libre entreprise, il est 
peut-être inévitable que des problè­
mes de reconversion se posent avec 
acuité, en particulier lors d’un retour­
nement de la conjoncture. Mais, alors 
qu’on parle, un peu partout, d’amé­
nager le territoire et de remodeler 
le visage industriel et économique du

pays, il ne semble pas que l’on ait 
la volonté de mettre sur pied les mé­
canismes qui permettraient de prépa­
rer les reconversions nécessaires avant 
que les problèmes ne se posent à 
chaud. La déclaration de M. Pompi­
dou lors d’un récent Conseil des mi­
nistres est, à cet égard fort insuffi­
sante : « ... Chacun ne peut imaginer

rester dans l'emploi qu’il occupe, au 
lieu où il se trouve. Le gouvernement 
s’efforce de faire en sorte que ces re­
conversions se passent le mieux pos­
sible, et si possible sur place. De tou­
te manière, il entend maîtriser et con­
duire cette opération ». Ce sont là 
des intentions, mais jusqu’ici, le gou­
vernement n’a pas réussi à mettre 
sur pied une véritable politique de 
reconversion. Il s’est contenté de pro­
mouvoir des organismes et des insti­
tutions destinés à moyen terme à fa­
ciliter les mutations nécessaires, mais 
il semble incapable d’agir efficace­
ment dans un court terme dans les 
zones ou les secteurs critiques.

L’accueil collectif 
des industriels

En effet, l’exemple de Nantes-Saint- 
Nazaire, nous montre qu’avec toutes 
les meilleures intentions du monde, 
la puissance publique ne parvient pas 
à imposer aux industriels locaux les 
mutations nécessaires et les choix iné­
vitables. L’Etat dans la plupart des 
cas veut se contenter d’utiliser les mé­
canismes du capitalisme et se refuse

à intervenir directement. La pente na­
turelle du capitalisme est de recher­
cher le profit immédiat et non de se 
préoccuper de l’avenir d’une région 
ou des travailleurs. Le texte d’un ins­
pecteur du ministère de l’Industrie, 
rédigé en 1961, et repris dans « Le 
Monde » du 15 janvier 1964, par 
Alain Vernholles dans le cadre de son 
enquête sur la crise de l’emploi à 
Saint-Nazaire, apporte une confirma­
tion éclatante de l’incapacité de cer­
tains industriels à favoriser l'aména­
gement de leur région :

o J'ai constaté que des indus­
triels qui étaient venus dans cette 
région n'avaient pas finalement 
donné suite à leur projet ; non pas 
à cause du prix du transport, ni 
du prix du charbon, mais à cause 
de l’accueil « collectif <> qui leur 
avait été réservé. Quand je parle 
de l’accueil collectif, je parle de 
l’accueil des industriels locaux.

« Il y a là un phénomène géné­
ral qui n’est d’ailleurs pas propre 
à cette région. Les industriels lo­
caux manifestent assez rapidement 
leur crainte de voir arriver des in­
dustriels nouveaux parce que ces 
industriels risquent de leur pren­
dre la main-d’œuvre et de faire 
monter les salaires...

« Certes, il est naturel que les 
industriels qui sont en place re­
doutent que des gens venus de l’ex­
térieur ne leur prennent la main- 
d’œuvre et ne compromettent de 
ce fait la stabilité de l’exploitation 
de leur entreprise. Mais cela est 
grave, à mon avis, du point de vue 
« technologique ». Il faut en effet 
penser qu’à l'heure actuelle les in­
dustries les plus dynamiques sont 
celles qui payent la main-d'œuvre 
le plus cher. »

En revanche, là où les structures 
d’accueil ont pu être mises en place 
et où le milieu industriel était tourné 
vers l’avenir, de nouvelles implanta­
tions ont pu se faire. C’est encore 
Alain Vernholles qui termine son en­
quête par cette phrase de M. Pierre 
Dreyfus, directeur de Renault, rap­
portée par le délégué syndical C.F. 
T.C. : « Nous avons beaucoup appré­
cié l’organisation de l’administration

de la Seine-Maritime, département pi­
lote, où la coordination des diverses 
branches d’activité a permis de ré­
pondre avec une extrême rapidité à 
nos conditions. Les Nantais n’avaient 
pas encore sorti leur projet que tout 
était prêt au Havre !... »

Doter l’État
de moyens efficaces

Nous retrouvons une telle ambian­
ce et un manque réel de dynamisme 
de la part des milieux industriels, 
dans de nombreuses régions, au sud 
ou au nord de la Loire. Notre sys­
tème économique, néo-libéral, laissé à 
lui seul, montre sa réelle incapacité 
à résoudre les problèmes dans l’intérêt 
général. Pour amortir les chocs plus 
ou moins inévitables, il doit être re­
layé par la puissance publique. L’Etat 
doit être doté de moyens efficaces, 
permettant de mener une politique 
d'aménagement du territoire, en te­
nant compte de ces résistances très 
fortes que l’on rencontre dans de 
nombreuses zones en difficultés. La 
Fédération C.F.T.C. de la métallurgie 
a suggéré, que compte tenu de la ré­
ticence des capitaux privés à s’inves­
tir dans ces zones, il soit constitué 
des sociétés mixtes avec apport de 
capitaux publics. D'autre part, la mise 
en place d'une caisse nationale des 
investissements devient urgente.

Mais dans certains cas une autre 
solution doit prévaloir. Ainsi, dans 
1 affaire Bull où la C.F.T.C. avait de­
mandé la nationalisation de l’entrepri­
se (et non l’étatisation), estimant que 
le renflouement provisoire par d’autres 
groupes financiers ne peut résoudre 
de façon satisfaisante et définitive ce 
problème, en face de la concurrence 
des géants américains. Devant ces dif­
férentes situations la C.F.T.C. propose 
chaque fois, tenant compte des im­
pératifs techniques, économiques et 
humains, des réformes inspirées par 
la nécessité de donner à chacun l’em­
ploi auquel il a droit et par la mise 
en place progressive d’une économie 
au service des besoins de l’homme.

Les menaces de récession et les 
risques de chômage vont peser lour­
dement sur les possibilités d’action du 
syndicalisme dans les prochains mois. 
Cependant, il reste une arme qui est 
vraisemblablement une des plus effi­
caces dans le régime politique qui est 
le nôtre : l’appel à l'opinion publique. 
Les gouvernements de la Ve Répu­
blique sont très sensibles à l’évolu­
tion de l’opinion publique sur les pro­
blèmes sociaux. Il est indéniable que 
les grandes manifestations comme cel­
les qui viennent de se tenir à Saint- 
Nazaire, et surtout à Nantes, peuvent 
impressionner le gouvernement et l’in­
citer à prendre des mesures appro­
priées.

Mais leur objet est encore trop li­
mité car la bataille de l’avenir va 
s’engager avec la préparation du 5* 
Plan. Selon que nous aurons un plan 
moins indicatif et plus volontaire, doté 
de réels moyens financiers, ou au con­
traire un plan se résumant à quel­
ques prévisions, nous saurons si la 
gouvernement a l’intention de résou­
dre pour le plus grand bien de tous 
les problèmes de reconversion et de 
plein emploi, ou s'il fait confiance 
pour ce faire aux mécanismes de l’é­
conomie libérale malgré les risques 
de chômage pour des milliers de tra* 
vailleurs et d'appauvrissement de cer­
taines régions de notre pays. C’est 
l’enjeu du 5e Plan et du combat syn­
dical des mois à venir.

J. MOREAU.
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POUR REDONNER UN SENS

A U  DIALOGUE

DIRECTIONS - SYND ICATS

AU début du mois de février 1964, M. Jean Toutée a rendu public le rapport 
qu 'il a établi à la demande du gouvernement sur la procédure de discus­
sion des salaires dans les entreprises du secteur public et nationalisé. 

Le Bureau confédéral de la C.F.T.C. n'a pas pris une position définitive 
a son sujet, attendant des éclaircissements de la part du gouvernement : « La 
C.F.T.C. déterminera son attitude quand le gouvernement aura précisé, avec net­
teté, les mesures qu’il entend prendre à la suite du rapport Toutée. »

Dans sa lettre du 3 février 1964, qui accompagnait l'envoi du rapport aux 
organisations syndicales, le Premier Ministre soulignait que le gouvernement « se 
réserve, une fois que ce rapport aura été publié, de déterminer la procédure selon 
laquelle seront examinées les conclusions qu’il y aura lieu d’en tirer, afin de par­
venir à une meilleure organisation des discussions salariales dans le secteur 
public ». Connaissant le sort réservé aux précédents rapports Laroque (sur la 
vieillesse), Prigent (sur les prestations familiales), Massé (Comité des sages), on 
peut se demander quelle suite le gouvernement compte donner au rapport Toutée.

La mission confiée au rapporteur était assez limitée. Dans la lettre qu’il lui 
écrivait le 4 octobre 1963, le Premier Ministre lui indiquait que lors de la discus­
sion de la loi du 31 juillet 1963 l’absence de dialogue « a fréquemment été invo­
quée par les orateurs, et le Gouvernement, qui a conscience de la difficulté du 
problème, a pris à cette occasion l’engagement d’améliorer les procédures de dis­
cussion et de conciliation avec les Syndicats des personnels des entreprises 
publiques ». La tâche de M. Toutée est donc de faciliter l’exécution de cette pro­
messe, étant entendu qu'à aucun moment, il ne devait être « amené à discuter 
du montant des rémunérations, des conditions travail ou de carrière dans les 
entreprises considérées ».

Un diagnostic correct

En restant dans le domaine ainsi fixé, M. Toutée est parvenu à établir un 
diagnostic correct des maux dont souffrent les relations entre directions et syn­
dicats dans les entreprises nationalisées lors des négociations de salaires. Con­
trairement r ce qui avait été prévu dans la loi de nationalisation, les directions 
n'ont aucun pouvoir pour discuter des salaires. Les organisations du personnel 
ont de plus en plus I'imoression de participer à des discussions inutiles et stériles 
et sont obligées de s'en référer de plus en plus fréquemment à l'Etat. D'autre 
part, les parties ne sont pas d'accord sur les statistiques avancées, ce qui fausse 
dès le départ toute négociation.

Pour améliorer ce climat, le rapporteur suggère quelques modifications sus­
ceptibles de réintroduire une véritable négociation des salaires dans le secteur 
rl tionalisé.

L'idée de tenir un dossier permanent des salaires dans chaque entreprise est 
excellente et permettrait peu à peu de posséder des statistiques sur les revenus, 
moins contestées que celles que nous possédons actuellement.

Faire répartir par chaque entreprise, la masse salariale qui lui serait allouée 
est capable de redonner une certaine valeur aux discussions entre la direction et 
les syndicats. Ce serait un premier pas vers l’autonomie de gestion des entrepri­
ses nationalisées voulue par le législateur.

DANS la première partie du 
rapport retraçant l’histori­
que des relations entre les 
syndicats et les directions 

des entreprises publiques, M. Toutée 
insiste sur la « détérioration » du climat, 
le « caractère critique de la situation ».

« Plus ou moins vivement exprimé, 
le sentiment des représentants syndi­
caux est, du moins, pratiquement una­
nime : l'histoire de leurs relations avec 
les Pouvoirs publics, pour ce qui a 
trait aux rémunérations, semble être 
dans leur esprit celle de la patience 
lassée, de la confiance trompée, des 
contrats non exécutés, des promesses 
non tenues ; leur attitude va de la las­
situde à l'amertume et parfois à l’in­
dignation. »

Tous ces éléments psychologiques 
conditionnent l’efficacité des procé­
dures. Aussi pour établir un véritable 
dialogue, « la première et non la moins 
importante de nos recommandations 
sera donc : que dans les stipulations 
à intervenir tous les mots soient pesés, 
toutes les clauses expliquées ; et que 
toute promesse soit religieusement 
tenue ».

En dehors de ces éléments psycho­
logiques fort importants, « l’absence 
de dialogue dans les questions sala­
riales est due au fait que l'étatisation 
progressive des entreprises publiques 
monopolistiques a pour conséquence 
de porter directement toute question 
devant les pouvoirs aux niveaux les 
plus élevés, où les organisations repré­
sentatives du personnel n'ont pas 
organiquement accès et dont le rôle 
est d’ailleurs non de négocier, mais de 
décider ». Ce système entraîne les 
syndicats « présents à des discussions 
inutiles », à ne pas rechercher au 
niveau des entreprises un accord qui 
les lierait seuls. D’autre part, ils ont le 
sentiment « d'être toujours l'objet de 
décisions unilatérales ».

In d u strialisation

Connaître les intentions  
du gouvernem ent

Cependant ces propositions sont liées à d'autres qui appellent une prise de 
position cohérente du Gouvernement sur un certain nombre de problèmes. Le 
rapport laisse le soin à l'Etat de fixer, dans le cadre de l'évolution du plan, pour 
chaque entreprise, la masse salariale qui lui serait attribuée. Le rapporteur estime 
que cela pourrait se faire au sein d'une sous-commission des entreprises publi­
ques du Plan. Mais une telle solution peut-elle voir le jour tant qu’une politique 
de l'ensemble des revenus n'a pas été mise au point ? La détermination de la 
masse salariale de chaque entreprise est certainement la question la plus impor­
tante dans les relations entre les directions du secteur nationalisé et les organi­
sations syndicales. Avant de se prononcer, il faut attendre de connaître les 
intentions du gouvernement quant aux objectifs et aux moyens financiers du 
Ve Plan.

Enfin, le rapporteur suggère la négociation de « contrats de progrès » dans la 
mesure où les propositions seraient retenues. Ces contrats seraient négociés entre 
les directions et les syndicats. L’une des clauses serait que la grève ne pourrait 
plus être utilisée pour régler les conflits relatifs aux dispositions de ce contrat. 
Après le vote de la loi anti-grève du 31 juillet 1963 il est difficile aux organisa­
tions d'accepter une réglementation contractuelle du recours à la grève.

Malgré les insuffisances et le manque de précision dans les propositions, si 
l’ensemble des dispositions prévues dans le rapport étaient appliquées dans le 
contexte d’une planification plus démocratique et plus volontaire, il est indénia­
ble qu’une certaine amélioration des rapports entre directions et syndicats s'en­
suivrait dans le secteur nationalisé.

J. MOREAU.

Aussi pour les interlocuteurs de 
M. Toutée :

— Le problème est moins de créer 
des structures nouvelles que de 
faire fonctionner normalement 
celles qui existent.

— Le retour à « l’industrialisation » 
des entreprises publiques est le 
seul remède en profondeur à la 
situation actuelle.

— Le dialogue doit se concrétiser 
dans des conventions poursui­
vant la « contractualisation » 
des rapports entre l’entreprise et 
ses agents.

Face à ces demandes, le rapporteur 
formule cinq remarques.

9 Même si elles n’y ont pas orga­
niquement accès, les organisa­
tions syndicales peuvent se faire 
entendre à tous les niveaux.

9  Toute décision relevant d’une 
autorité est unilatérale, mais cela 
ne veut pas dire qu’elle n’a pas 
été précédée de discussion.

•  Il y a une contradiction fonda­
mentale entre l’idée que les sa­
laires devraient être fixés au ni­

PRÉCONISE L’AUTONOMIE DES 
ENTREPRISES NATIONALISÉES

veau de l’entreprise et la recher­
che constante de la « parité ».

•  Si l'idée que le personnel soit 
associé aux effets de la prospé­
rité d'une entreprise n'est pas 
malsaine, il paraît impossible de 
la pousser très loin pour les entre­
prises publiques à caractère mo­
nopolistique, car leur prospérité 
est contingente.

•  « La tendance exprimée vient se 
heurter aux pouvoirs, au rôle, et, 
à la limite, à l’existence même 
de l'Etat. Responsable de l'éco­
nomie nationale, l'Etat doit gar­
der la haute main sur les rému­
nérations et le prix des services, 
en premier lieu dans les entre­
prises qui lui appartiennent, et 
ne peut courir le risque d'une

Avant d'aborder l'étude des solu­
tions proposées, M. Toutée se penche 
sur le problème des statistiques. En

L E S  E N T R E P R IS E S  V IS É ES  
PAR L E  R A P P O R T

Les entreprises à considérer étaient 
les entreprises à statut énumérées par 
le décret du 1er juin 1950. En fait, les 
investigations se sont limitées au plus 
importantes d'entre elles, celles du 
« secteur dit monopolistique » 
S.N.C.F., E.D.F.-G.D.F. et Charbonnages 
de France, sans cependant éliminer le 
contact avec d'autres entreprises que 
celles précédemment visées, lorsque le 
désir s'en est manifesté.

Plus d'une centaine de personnalités 
—  en majeure partie dirigeants d'en­
treprises nationales et représentants des 
organisations syndicales et profession­
nelles du secteur nationalisé —  se sont 
entretenues avec M. Toutée

i%

flambée inconsidérée des salaires, 
mettant en péril le niveau des 
prix et la monnaie, et venue de 
ses propres entreprises. »

De telles objections « ne devraient- 
elles pas amener à conclure que la 
situation actuelle est inéluctable et 
qu'on ne peut rien y changer ? » 
Mais ayant résisté à la forte tentation 
de donner un procès-verbal de caren­
ce, le rapporteur estime que sa tâche 
consiste à « délimiter la marge étroite 
où se situeront des mesures assez 
importantes pour permettre un .chan­
gement d'atmosphère, mais telles que 
comportant inévitablement toutes des 
inconvénients, des risques, ou même 
des dangers, elles laisseront cependant 
intactes les prérogatives nécessaires de 
l'Etat ».

effet, toute discussion concernant les 
rémunérations part de chiffres qui 
sont tirés de statistiques. Dans les 
négociations de salaires chacun a ses 
chiffres et ses statistiques propres, ce 
qui aboutit très vite à un dialogue de 
sourds.

La première condition à réaliser 
pour que le dialogue puisse s’engager 
est de faire en sorte que « la docu­
mentation de base (sur les salaires, 
les prix, les indices du coût de la vie) 
ne puisse être contestée ».

Pour y parvenir le rapport suggère 
la constitution dans chaque entreprise 
d'un petit organisme paritaire perma­
nent, présidé par un fonctionnaire. Un 
représentant de l'I.N.S.E.E. y siégerait 
en qualité de conseiller technique. 
Cette » cellule » serait chargée de 
constater les faits et de constituer un 
dossier pouvant servir de base aux 
études de salaires.

Le rapporteur attend quatre avan­
tages de cette proposition :

9 La création d'un lieu de dialogue 
utile entre dirigeants et person­
nel de l’entreprise.

9 Une amélioration de l'informa­
tion économique du personnel.

9 Combler une lacune dans l'infor­
mation même de l’Etat.

9  Débarrasser les discussions de 
salaires d'un préalable négatif et 
irritant.

Afin de favoriser une base commu­
ne entre les travaux déjà entrepris, 
M. Toutée estime qu’. « il serait bon 
que l'I.N.S.E.E. organise périodique­
ment avec chacune des organisations 
syndicales des conférences, où un 
échange de vues réciproques sur les 
travaux poursuivis bénéficierait aux 
uns comme aux autres et permettrait 
de dégager des principes communs, 
réduisant encore de ce fait le champ 
des discussions stériles. »

Pont* un dialogue
Le préalable des statistiques ayant 

été écarté, le rapport en vient aux 
ju t io n s  proposées, <t toutes inspi­
rées par le souci de reconstituer entre

l’Etat et le personnel de ses entrepri­
ses, les relais, les amortisseurs dange­
reusement disparus ».

Le mal profond résidant dans l’éta­
tisation progressive des entreprises 
nationalisées, un seul remède : un 
retour vers l'industrialisation, en don­
nant aux entreprises publiques des 
pouvoirs de décision qui rendraient un 
sens au dialogue. Cependant un écueil 
surgit : l'autonomie des entreprises 
se heurte à la recherche de la parité 
interentreprises. Une voie moyenne 
est proposée : L'Etat renonçant à fixer 
lui-même directement les salaires dans 
les entreprises publiques, se borne à 
déterminer pour chacune d’elles, 
compte tenu de l’exécution du plan, 
la masse salariale, c’est-à-dire le mon­
tant global des crédits de personnel. 
La répartition entre les ayants droit 
se ferait au niveau de l’entreprise et 
tiendrait compte de ses particulari­
tés. » Cette politique salariale devrait 
être conçue par référence à un thème 
général de cohésion : la recherche de 
l’exécution du plan :

9 Les objectifs généraux pour cinq 
ans sont déterminés par le plan 
dont la procédure de préparation 
doit être modifiée dans le sens 
d'un renforcement de la collabo­
ration du Gouvernement, du Par­
lement et des partenaires sociaux.

9 La politique salariale annuelle 
doit tout d’abord préserver les 
prérogatives normales du Gouver­
nement dans l’exécution du Plan. 
Plutôt que de fixer le détail des 
salaires, il pourrait se borner à 
déterminer la masse salariale de 
chaque entreprise. Les demandes 
des syndicats seraient examinées 
dans le cadre d'une sous-com­
mission des entreprises publiques 
du Plan, composée de membres 
indépendants n’appartenant ni à 
l’administration, ni aux syndicats 
et n’ayant aucun lien avec les 
entreprises publiques.

POSITION DES CONFÉDÉRATIONS 
DE TRAVAILLEURS

FORCE OUVRIERE :

Le rapport Toutée peut 
être retenu comme base de 
travail.

Aux yeux de F.O. le rapport Toutée 
est un « excellent docurrent de 
réflexion » pouvant être pris comme 
base de travail. Donc pas de condam­
nation, mais seulement une interroga­
tion. Que pense le Gouvernement de 
ces propositions ? La centrale a demandé 
au Premier Ministre que l'examen de 
ce document soit activement poursuivi.

C.G.T. :
Les Fédérations C.G.T. des secteurs 

public et nationalisé, et les représen­
tants du Bureau confédéral se sont 
prononcés les 12 et 14 février « contre 
les conclusions du rapport Toutée, qui 
se présente en fait comme une contri­
bution à la mise en œuvre d'une 
politique générale liée au Plan et domi­
née par le souci gouvernemental de 
freiner, voire bloquer, les salaires en 
même temps que l'action des person­
nels ».

9 La discussion au sein de chaquf 
entreprise porterait sur la répar­
tition.

La direction retrouverait ainsi un 
certain pouvoir de décision et pour­
rait planifier sa politique sociale inter­
ne (durée du travail — échelons défa­
vorisés — hausse du salaire indivi­
duel — avantages en nature) : un tel 
système serait générateur d’économie, 
car la rigidité des échelles de salaires 
a pour résultat de généraliser des 
hausses qui peuvent n’être nécessaires 
qu’en certains points.

Il serait souhaitable (mais cela pa­
raît plus difficile) d’équilibrer l’auto­
nomie des dépenses par l’autonomie 
des recettes.

Les décisions des entreprises prises 
après négociation paritaire et qui se 
traduiraient, immédiatement, dans le 
dossier des salaires de l’entreprise par 
de nouveaux barèmes, des modifica-

D es contrats de
Dans la dernière partie du rapport, 

M. Toutée examine les relations 
contractuelles dans l’entreprise. Il rap­
pelle d’abord que dans sa lettre du 
4 octobre, « le Premier Ministre indi­
quait que notre mission s’étendait 
« éventuellement à l’étude de formules 
de conventions types pouvant être 
conclues à l’intérieur des entreprises ». 
Constatant que le régime statutaire ne 
fait pas obstacle à des conventions 
sur des points particuliers, le texte 
souligne qu’elles ont actuellement la 
faveur des organisations syndicales.

Les conventions ou accords, quelle 
que soit la forme dans laquelle ils 
seraient passés, auront pour but et 
pour effet de stabiliser les relations 
entre les entreprises et le personnel 
pendant une certaine période. Ces 
o contrats de Progrès » ne devraient 
donc être conclus que pour une durée 
limitée et être assez souples pour per­
mettre de reprendre le dialogue cha­
que fois que c’est nécessaire.

tions d’échelle, l’attribution d’indem­
nités ou d’avantages nouveaux, pour­
raient être communiquée à la sous- 
commission du plan, dont il a été 
question plus haut, qui serait chargée 
de donner un visa. Ce visa ne serait 
pas « la manifestation d’un pouvoir 
hiérarchique, mais une sorte de 
contrôle de légalité » (par rapport au 
plan).

Avec un tel système le conflit dispa­
raîtra peut-être au niveau de la déter­
mination des salaires, mais il se trans­
portera au niveau de la fixation de la 
masse salariale. A cet inconvénient le 
rapport répond : on y gagnera de 
substituer une discussion périodique a 
de nombreux conflits répétés et l’on 
ferait encore un pas vers la disloca­
tion de l’affrontement monolithique si 
l’on renonçait à la méthode des 
rendez-vous globaux pour lui substi­
tuer celle de discussions échelonnées.

progrès
Ils devraient également être assortis 

d’une clause excluant le recours à la 
grève pendant la durée de leur appli­
cation et pour des stipulations prévues 
par ces accords. « Le recours à la 
grève devrait être réservé au règlement 
des conflits les plus graves. »

Cette contractualisation du régime 
des salaires ne peut être poussée très 
loin à cause de l’hostilité et de la 
réserve face à la voie juridictionnelle 
pour le règlement des conflits. Dans 
les circonstances actuelles a on ne 
peut espérer dépasser le stade de la 
médiation comme moyen, non de ré­
soudre les litiges, mais d’aider à les 
résoudre... »

Ce rôle de médiation pourrait ê re 
confié à la sous-commission des entre­
prises publiques du plan, très réduite 
en nombre. Lorsque les incertitudes, 
quant à l’avenir du Conseil Economi­
que et Social auront été levées, ce 
rôle pourrait lui être confié.

J. M.

Un organ ism e paritaire perm anent



I MODIFICATION DES DIPLOMES 
PROFESSIONNELS DES COMPTABLES

LE Certificat d’Aptitude Profes­
sionnelle de compable (C.A.P.)

fait l'objet de l’arrêté du 13 
septembre 1963, fixant les nouveaux 
programmes, comportant des parties 
communes avec les C.A.P. d’employé 
de bureau, d’employé de banque et 
d'employé de bourse.

L ’ARRETE du 17 juillet 1963 crée, 
sur le plan national, un BRE­

VET PROFESSIONNEL DE COMP­
TABLE. L’examen conduisant à la 
délivrance de ce titre comprend trois 
séries d’épreuves, les deux premières 
de caractère théorique, et la troisiè­
me, subie un an après le succès aux 
deux premières, la formation pratique.

Pour prendre part à l’examen, il 
faut être au moins titulaire d'un 
C.A.P. « relevant du travail de bureau 
ou de l'administration « des entre­
prises », âgés de dix-huit ans pour les 
séries I et II et de dix-neuf ans pour 
la série III.

Certains diplômes dispensent des 
deux premières séries d’épreuves : 
brevet d'enseignement commercial, 
brevet d'études supérieures commer­
ciales et diplôme d’élève breveté des 
écoles nationales professionnelles ou 
des lycées techniques d’Etat.

L’ARRETE du 31 juillet 1963 crée 
le BREVET DE TECHNICIEN 

SUPERIEUR DE COMPTABILITE et 
GESTION D ENTREPRISE, dont les

titulaires bénéficient de la dispense 
du baccalauréat pour l’inscription 
dans les Facultés de Droit en vue de 
la licence en droit ou de la licence 
ès sciences économiques.

N décret du 24 août 1963 modifie 
les conditions d'accès, sous ré­

serve de dispositions transitoires, aux 
professions d’EXPERT COMPTABLE 
et de COMPTABLE AGREE.

Les comptables agréés devront, en­
tre autres, être titulaires du diplôme 
d’études comptables supérieures et les 
experts comptables du diplôme d’ex­
pertise comptable.

Suivant les dispositions du décret 
du 4 octobre 1963, il suffit, pour 
être admis à subir les épreuves du 
diplôme d’études comptables supé­
rieures, d’avoir dix-neuf ans et réussi 
avec succès les épreuves d’un EXA­
MEN PROBATOIRE qui comporte 
trois épreuves écrites :
— Une épreuve à caractère économi­

que,
— Une épreuve à caractère juridique,
— Une épreuve de comptabilité.

Pour se présenter à l’examen pro­
batoire, l’âge minimum est de dix-huit 
ans et il faudra, à défaut d'être titu­
laire de diplômes dont la liste n’est 
pas encore connue, subir a avec suc­
cès une épreuve destinée à montrer 
les aptitudes intellectuelles à recevoir 
une formation technique supérieure ».

Le DIPLOME DETUDES COMP­
TABLES SUPERIEURES comprend 
les trois certificats suivants :
— Le certificat d’études comptables,
— Le certificat d’études économiques,
— Le certificat d’études juridiques.

Suivant les termes du décret préci­
té ce diplôme a pour objet de sanc­
tionner les connaissances générales de 
base et les connaissances techniques 
qui constituent la formation compta­
ble supérieure.

Le second décret du 4 octobre 1963 
est relatif au DIPLOME D’EXPERTI­
SE COMPTABLE conféré aux candi­
dats ayant successivement :
— Accompli le stage de trois ans, le 

stagiaire devant être titulaire du 
diplôme d’études comptables supé­
rieures ou d’un titre équivalent, 
sous réserve de dispositions tran­
sitoires ; l'horaire est réduit à 
quinze heures par semaine pour 
les directeurs et chefs de compta­
bilité, notamment.

— Obtenir le certificat de révision 
comptable et l’un des trois certi­
ficats suivants : certificat supé­
rieur juridique et fiscal ; certificat 
supérieur d’organisation et de ges­
tion des entreprises ; certificat 
supérieur de relations économiques 
européennes et internationales.

— Soutenir avec succès un mémoire.

ENFIN le décret du 14 octobre 1963 
porte création d’un DIPLOME 

DE GESTION COMPTABLE qui doit

« sanctionner la formation profes­
sionnelle du haut personnel compta­
ble salarié des entreprises », les can­
didats à ce diplôme doivent être titu­
laires du diplôme d'études comptables 
supérieures ou en être dispensés dans 
des conditions qui ne sont pas encore 
précisées.

De ce rapide exposé il apparaît que 
l’accès aux diplômes professionnels 
comptables ne sera désormais permis 
qu’aux candidats justifiant de con­
naissances de base, soit par la posses­
sion d’un diplôme de culture générale, 
tel que le baccalauréat, ou le succès 
à un examen spécial tel que celui per­
mettant, avec dispense du baccalau­
réat, l'inscription dans les diverses 
Facultés.

Auguste RENEVOT.

Le S. M .I. G. et les A. F. 
ont progressé deux lois 

moins vite que la 
moyenne des salaires
Dans un rapport présenté par  

M. Jules M ilhau, du Conseil Eco-, 
nom ique et Social , sur l 'évolution  
des salaires de  1956 à 1963, i l  est
souligné que le salaire m in im u m  

; . . , > garanti n a pas suivi la progres­
sion moyenne des salaires au cours  
des dernières années. Les alloca­
tions fam ilia les sont dans une  
situation analogue. On peu t d ire  
que. de  1956 à 1962, le salaire  
m inim um  garanti et  les allocations  
fam ilia les ont progressé deux fois  
moins v i te  que la m oyenne des  
salaires.

Évolution de Inactivité économique
PRIX ET SALAIRES EN FRANCE t s o u r c  i .n .s .e .e .J 

C base 100 en 1960 )

DE P R IX  
LES IN D IC E S

Janvier 1963

Avril ........

Juillet . . . . 

Septembre 

Octobre . . . 

Novembre . 

Décembre .

Indice des 
250 articles

146,6

147.4

150.0 

151,9 | 

152,2 »

153.1 1
153.4

Indice 
des prix 
de gros

193,9
192,2

192,6

INDICE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE
(bâtim ent et travaux publics exc lu s)

(base  100 en 1959 -données corrigées des variations saisonn iè res) 

( Source  I.N.S.E.E. )

_ _ _ _  Indice de* prix de detail dans ragglomeralion parisienne (2 5 0 art.)

_  Indice moyen des taux de sa la ire s horaires du secteur prive 
toutes activités. France entière . au 1er jour de chaque trimestre

N. B. —  Ces indices ont été ramenés à la même base, 100 
en 1960, pour faciliter les comparaisons.

Le S.M .I.G . qui était à 1 ,806  F de l'heure est 
passé à 1,882 au l or juillet 1 96 3  et n 'a  pas bougé 
depuis

L'indice des taux de salaires horaires du secteur
privé es» possé de 173,7 au l rtr janvier à 176 ,9  au 
l wr avril, à 181,3  au 1"r juillet et à 184 ,6  au 
l®r octobre 1963. La  hausse a donc été de 1,8 %
au 1er trimestre. 2,5 %  au 2® trimestre et de 1,8 %
au  3e trimestre. La hausse au 4 e trimestre a été de
l'o rdre  de 1,5 %  (e stim ation ).

Le traitement des fonctionnaires a été relevé de
4 %  au 1er avril, de 2 %  au 1er octobre et de 1,75 %  
Ou 1er janvier 1964.

1961 1962 1963

Com m e le m ontre le graph ique c i-dessus, divers 
événem ents sont venus perturber la croissance de la 
production industrielle depuis un an  : le froid de l'h ive r 
dernier, la grève des m ineurs en mars, l'a llongem ent 
des congés payés pour certains en ju ille t-août ( l'ind ice  
passant de 131 en juin à 1 2 7 ,5 ).  U n  certain rattra­
page a eu lieu e r  septembre (indice à 134,5, octobre 
semble avoir été norm al (1 3 4 ,5 )  m ais novem bre a subi 
l'e ffet d 'u n  « pont » le 2 et d 'une  grève le 6  ram enant 
l'ind ice  à 133. En décembre l'ind ice  a atte int 135,5.

COMMERCE AVEC l '  ÉTRANGER
(p a y s  au tres que ceux de la zone f r a n c )  

(en  m illion s de F .Sou rce  I.N.S.E.E.)

1961 1962 1963

_  _  _ _ __ Im p ortation s

_ _ _  Exportations (  majoré** d * T H |

Z  Balança commerciale en d é fic it

N. B. —  Pour assurer la com parabilité des exportations avec 
les im portations il fau t majorer la valeur en douane des expor­
tations d'environ 7 %  correspondant à la partie des frais  
d'assurance et de transport payés par les im portateurs étrangers 
aux com pagnies d 'assurances et de transports françaises.

De plus, pour faciliter l'interprétation de l'évolution de nos 
im portations et exportations, la  com posante saisonnière a  été 
éliminée et les données mises en moyennes mobiles sur 3 mois.

LE MARCHE DU TRAVAIL : pas encore de détente.

•  M A R C H E  DU  T R A V A IL  A U  1er DE C H A Q U E  M O IS  (données en m illiers, corrigés des variations sa isonn ières!. 
Il y ava it 7 4 .0 0 0  rapatriés dem andeurs d 'em plo i en décem bre 1962, il n 'y  en ava it plus que  2 5 .0 0 0  en 
décem bre 1963.

Offres d'emploi non satisfaites —
(nouvelles désaisonnalisation) ..
Demandes d'emploi non satisfa i­

tes (rapatriés non com pris)
Chômeurs secourus ( rapatriés 

non com pris) .......................

•  C O N F L IT S  D U  T R A V A IL .  Journées de travail perdues (en m illiers) :

Janv. Avril Juillet Sept. Oct. Nov. Déc. Jan. Fév.

i T 50 52 55 53 52 55

96 100 98 98 101 95 92 91 88

20 2 0 21 21 22 20 19 19 18

%
195,4

196,9
Janv. Fév. M ars Avril M a i Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

% 1962 . 94 31 185 450 670 50 10 33 160 70 17

%
197,9

200,3
1963 .
1964 . . . . 52

60 4100 580 95 80 130 5 55 340 442 49

ENQUETE DE JANVIER 1964 AUPRES DES INDUSTRIELS
La  croissance de la production accuse un léger fléchissem ent de son rythm e qui 

reste cependant élevé Les stocks de produits fabriqués restent jugés assez bas. Les 
carnets de commandes continuent dans ^ 'ensem ble à se réduire aussi bien dans les 
industries d 'équ ipem ent (où  ils sont jugés m édiocres) que dans les autres industries 
(où  leur niveau reste encore nettem ent favori ble. Les carnets de com m andes étran­

gères restent jugés nettem ent défavorables. L 'expan sion  de la production doit se p ou r­
suivre dans les prochains mois, m ais £ un rythm e ralenti. En m atière de prix, les 
perspectives personnelles sont inchangées et restent orientées vers une faible pro­
gression.

6 Cadres et Profession



P R U D ’H O M M ES
Inscription sur les listes électorales

O u i, d é jà ,  i l  f a u t  se  p ré o c c u p e r  
d e s  é le c t io n s  d e  n o v e m b re  1 9 6 6 .

CARROUSEL OU COMËPIE ?
V oici com m ent se déroule une com m ission paritaire

C ’e s t  un  f a i t  d * e x p é r ie n c e  q u e  d e  
b o n s  r é s u l ta ts  n e  so n t a t t e in t s  lo rs  
d e s  é le c t io n s  tr ie n n a le s  a u x  p r u d '­
h o m m e s  q u e  si l 'a c tio n  a é té  c o n t in u e .

U n  te m p s  fo r t  d e  c e t t e  a c tio n  e s t  
c o n s t i tu é  p a r  le s  in s c r ip tio n s  su r  les  
l i s te s  é le c to r a le s  p r u d 'h o m a le s .

N o u s  r e n v o y o n s  su r  ce  p o in t  au  
d o ss ie r  é le c to r a l  ( s e p te m b r e  1 9 6 3 )  
c o m p lé té ,  c o m p te  te n u  d u  d é c r e t  d u  
2 o c to b r e  196 3  p a r  la  c ir c u la ir e  d u  
28  o c to b r e  1 9 6 3 , e t  à « S y n d ic a ­
lism e  » n° 9 5 3  d u  2 6  o c to b r e  1963

M a is n o u s  s ig n a lo n s  u n e  n o u v e lle  
m o d i f ic a t io n  q u i r é s u l te  d u  d é c r e t  
n° 6 3 .1 1 3 0  d u  15 n o v e m b r e  196 3  r e la ­
t i f  à  l 'in s c r ip t io n  s u r  le s  l i s te s  é le c ­
to r a le s  p o l i t iq u e s ,  e t  s e lo n  le q u e l  la  
c lô tu r e  d é f in i t i v e  d e s  l is te s  p o l i t iq u e s  
e s t  a v a n c é e  d 'u n  m o is  e t  e s t  f i x é e  
a u  D E R N IE R  JO U R  D E  F E V R IE R .

L a  ré v is io n  d e s  l is te s  é le c to r a le s  
p r u d 'h o m a le s  é ta n t  f i x é e  p a r  l 'a r t i ­
c le  2 3  d u  d é c r e t  d u  2 2  d é c e m b r e  1 9 5 8  
a u x  « v in g t  jo u r s  q u i s u iv e n t  la  r é v is io n  
d e s  l is te s  é le c to r a le s  p o l i t iq u e s  t>, se  
f e r a  d é s o r m a is  :

D U  l* r A U  2 0  M A R S
C 'e s t  d o n c  im m é d ia te m e n t  q u 'i l  

f a u t  o rg a n is e r  la  c a m p a g n e  d 'in s c r ip ­
tio n s .

E L E C T I O N S
P R O F E S S I O N N E L L E S

DELEG U ES DU P ER SO N N EL

AGENCE BUCOTOUR
(Agences de Voyages)

Deux sièges à pourvoir 

Sont élus :
Titulaires

M. ROUSSELET ......  24 voix
Mme PRAT ................  23 voix

Suppléants
M llc DUMOULIN ........ 23 voix
M "" SADOK ................  16 voix

DELEG U E DU P E R SO N N E L

FORCLUM
(Agence de Saint-Denis) 

Centre du Raincy
Un siège à pourvoir 

16 Votants

Sont élus :

M.
Titulaire
OttenwaelterJacques

Suppléant
M. Pierre Masquillier ...

de la C.F.T.C.

14 voix

14 voix

*00 g000000000000000000000000*0000000000*0**********

Exlrail d’un compte rendu de la Commission paritaire des 21 et 
22 janvier des Industries chimiques paru dans le bulletin de la F.I.C. 
(Fédération des Industries chimiques de la C.F.T.C.).

La délégation patronale est p r é ­
sidée par M. Brulfer , président de  
l ’Union des Industries Chimiques  
(U .l .C . ) . Du côté des salariés se 
trouvent les délégations C .G .T . ,  
C .F .T .C .,  C .G .T  .-F .O ., C .G .C . et
trois autres délégations de syn d i­
cats dits  « indépendants  » qui 
n ’ont aucun caractère représen­
tatif et sont invités par FU.I.C .

21 Janvier, 10 h. 30
Les trois organisations C.G.T. - 

C.F.T.C. et F.O. rappellent les règles 
de composition des délégations et 
indiquent qu'il n'appartient pas à 
l'U.I.C. de décider de la composi­
tion de la délégation des salariés.

Après un moment de confusion, 
M. Brulfer répond qu’il est prêt à 
demander au Ministère du Travail 
de convoquer la prochaine Commis­
sion Paritaire.

Les délégations exposent ensuite 
leurs revendications et l'un des lea­
ders commente au nom des trois 
délégations le programme qu’elles ont 
proposé comme ordre du jour. Il 
porte notamment sur le salaire mini­
mum hiérarchique 2,35 F (base 100) 
et quelques clauses qui seront énu­
mérées ci-après.

M. Brulfer tente une diversion et 
entame une discussion avec la C.G.C. 
et les « indépendants », mais il est 
ramené énergiquement au problème 
par Labi (F.O.) au nom des trois 
organisations.

21 Janvier, 14 h. 30
Réponse de M. Brulfer au program­

me interfédéral.
La rentabilité des Industries Chi­

miques va en diminuant, les majora­
tions possibles de salaires sont sans 
commune mesure avec les demandes 
syndicales (1). Il faut être prudent 
de façon que les relèvements des 
minimums n’aient pas de répercus­
sion sur les salaires réels.
•  DUREE DU TRAVAIL : Il faudra 

y penser, mais le marché du tra­
vail est très tendu et les dispari­
tés d’horaires entre entreprises 
rendent impossible toute solution 
même progressive.

•  RETRAITES : L’U.I.C. a étudié
la possibilité de passer la cotisa­
tion de 2,5 à 4 %, mais cela
pose des problèmes. Cependant, 
pour le 1er juillet on pourrait exa­
miner cela en Commission res­
treinte.

•  CONGES PAYES : La quatrième 
semaine de congés a été une char­
ge importante. Il est difficile de 
remplacer les postes pendant les 
vacances. Les trois jours accordés 
à la maîtrise et aux cadres sont 
le résultat d’une recommandation. 
Pas de satisfaction possible.

•  INDEMNITES DE MALADIE : 
Nous ferons des propositions en 
Commission restreinte (bis).

•  PRIMES DE POSTE : Nous ne 
pouvons accepter que des majo­
rations pour le travail de nuit et 
du dimanche.

•  CLASSIFICATIONS : On pourrait 
étudier ce problème en Commis­
sion restreinte (ter).

•  APPLICATION DE LA CONVEN­
TION aux entreprises extérieures : 
Problème difficile, à voir en Com­
mission restreinte (quartex).

•  DROITS SYNDICAUX : Le syn­
dicat dans l’entreprise c’est la 
désorganisation du travail. Nous 
sommes opposés à l’extension des 
droits syndicaux. C’est un problè­
me qui regarde le législateur.

LA GRANDE SCÈNE
Vient ensuite la grande scène : 

Divers délégués patronaux exposent 
les difficultés de l’Industrie Chimi­
que. Les prix des produits chimiques 
ont augmentés beaucoup moins de­
puis 1959 que les autres éléments du 
prix de revient (2). Le surinvestisse­
ment dans la chimie organique « pro­

voque » des chutes de Drix. Les mar­
ges bénéficiaires ont diminué, etc.

Puis deux représentants patronaux, 
parfumerie et peinture, déclarent que 
leurs fédérations ne pourraient s’asso­
cier à des majorations de salaires en 
raison du blocage des prix.

Les trois leaders syndicaux contes-

AU BUREAU D’ÉTUDES DE L’ENTREPRISE COIGNET
Le personnel, grâce à l'action de ses délégués, obtient une réduction d’ horaire sans réduction de salaire

LA durée hebdomadaire de tra­
vail étant de 47 h. 30 une de­
mande de réduction d'horaire 
avait été formulée à la direc­

tion par les délégués du personnel en 
juin 1962. Un refus de la part de la 
direction était motivé, selon elle, par 
l’expansion actuelle de l’entreprise, les 
difficultés de recrutement du person­
nel qualifié et l’exiguïté des bureaux.

Le personnel s'est intéressé pro­
gressivement à cette réduction de la 
journée de travail. Les syndiqués de 
l’entreprise ont progressivement fait 
prendre conscience au personnel de 
cette nécessité. Le temps de trajet 
pour se rendre au travail ne faisant 
qu’augmenter il apparraissait claire­
ment à beaucoup que les temps consa­
crés aux vies familiale, culturelle et 
sociale ne faisaient que décroître.

En juin 1963, les délégués se pré­
paraient à « reformuler » leur deman­
de lorsque de nombreux membres du 
personnel objectèrent de l’inopportu­
nité de celle-ci. L’augmentation de sa­
laire prévue pour juillet pouvait se 
trouver réduite. A cela les délégués 
répondirent que la durée journalière 
de travail et les salaires n’étaient 
pas des questions solidaires. La réduc­

tion d’horaire doit s'obtenir dans le 
cadre de l’entreprise par opposition au 
problème de réajustement des salaires 
qui dépasse ce cadre.

Des consultations qui se révélèrent 
favorables furent faites auprès de 
quelques personnes de la hiérarchie. 
En septembre, les délégués rédigent 
en commun une lettre au président 
de l’entreprise. La demande porte sur 
le principe de la réduction sans fixer 
une durée hebdomadaire. Afin de 
prouver l’unanimité de la demande la 
lettre circule et obtient 140 signatu­
res pour un effectif de 200 personnes. 
La lettre est remise au chef de ser­
vice du personnel deux jours avant 
la réunion des délégués avec la direc­
tion. Lors de cette réunion, la volonté

Toutefois, l’obtention de cette ré­
duction d’horaire est bien mince 
quand on considère l’ensemble des 
professions du bâtiment et des bra­

des délégués oblige le chef du person­
nel, très réticent, à remettre la lettre 
à son destinataire. Un délai d’examen 
de trois semaines est demandé par la 
direction pour faire aboutir finale­
ment une décision de réduction à 45 
heures.

Parallèlement à cette action et en 
vue de l’étayer solidement, une en­
quête auprès des bureaux d’études 
du bâtiment a mis en évidence les 
différents horaires hebdomadaires pra­
tiqués.

Une autre enquête auprès du per­
sonnel de l'entreprise a permis de 
dresser le tableau suivant donnant la 
répartition du personnel en fonction 
des temps de transport pour se ren­
dre du foyer au lieu de travail.

vaux publics. Sur les chantiers les 
horaires sont très voisins de 60 heu­
res par semaine, parfois plus.

TEMPS 25 mn 
à 30 mn

30
à 45 mn

45 mn 
à 1 h

1 h
à 1 h 15

1 h 15
à 1 h 30

1 h 30 
à 1 h 50 Total

ALLER 21 personnes 13 10 10 4 1 59

RETOUR 8 personnes 17 10 8 10 6 59

tent les thèses patronales et montrent 
l’aspect négatif de l’attitude de 
l'U.I.C.

Après une suspension de séance 
l’U.I.C. présente les propositions sui­
vantes :
— Salaire minimum base 100 à 1,85 

pour Paris — dernière zone 1,75 ;
— Salaire minimum garanti 2,27 pour 

Paris — dernière zone 2,17 ;
— Augmentation de 2,5 % de la 

rémunération réelle telle qu’elle 
était au 1" juin 1963.

Suivent d’autres propositions sur 
le travail continu, indemnité maladie, 
de maternité.
Nouvelle suspension de séance.

Les trois organisations déclarent 
que les propositions sur les salaires 
équivalent à un refus de discussion 
de la part de l’U.I.C. et en prennent 
acte ; par contre elles acceptent la 
discussion sur les autres points.

22 Janvier, 9 h. 30
Nouvelles propositions de l’U.I.C.
— Salaires minimum, base 100 t 

1,86 au lieu de 1,85.
— Salaires minimum garantis : 2,30 

au lieu de 2,27.
— Majoration sur les salaires : 3 % 

au lieu de 2,50 °».
Les fédérations n’acceptent pas et 

demandent quelles sont les bases 
chiffrées qui ont permis ces nouvelles 
propositions.

M. Brulfer : Il n'y a pas de calcul, 
ce sont des possibilités que l’on m’a 
données.

Nouvelle suspension de séance 
pour permettre au président de télé­
phoner aux vrais patrons.

Retour de M. Brulfer avec les 
prooositions suivantes : 1,87 (100), 
2,31 et 3,25 °<>.

Réponse : Les trois Fédérations 
dénoncent les chiffres scandaleuse­
ment bas des propositions patronales.

Nouvelle suspension. — M. Brul­
fer réunit les organisations syndica­
les et la C.G.C. dans son bureau.

Les « indépendants » protestent et 
à la surprise générale M. Brulfer 
déclare qu'il ne leur parlera plus 
jusqu’à ce qu’ils soient reconnus 
représentatifs.

Dernières propositions de l'U.I.C. :
Minimum 1,90 base 100 : 3,25 °/« 

sur salaires réels au 1er janvier 1964.
1,75 % sur salaires réels au l"r oc­

tobre 1964.
Ces propositions ne sont valables 

que si elles sont acceptées par les 
syndicats.

Après une nouvelle suspension 
Pascré traduit les refus des trois Fédé­
rations qui enregistrent le refus 
patronal de discuter sérieusement 
des salaires garantis et souligne le 
chantage de la formule patronale.

L’U.I.C. prend alors la décision 
unilatérale d’augmenter les salaires 
réels de 3 %, de porter le salaire 
(100) à 1,86 et le salaire garanti à 2,30 
(chiffres en retrait sur les dernières 
propositions).

Conclusion de la Fédération C.F. 
T.C. des Industries Chimiques : Une 
fois de plus, l’U.I.C. s’est refusée à 
toute discussion en maintenant ses 
positions traditionnelles, la Chambre 
patronale a accentué la dégradation 
de la Convention Collective. Le 
contrôle syndical sur les salaires et 
le statut du personnel s’amenuisent 
toujours plus. Il faut faire échec à 
ce travail de sape.

(1) C’est toujours la même ré­
ponse depuis 25 ans.

(2) Les délégués patronaux déve­
loppent les mêmes arguments dans 
les autres branches.

N. D. L. R. — Ce compte rendu 
sommaire donne une idée des diffi­
cultés des négociations des conven­
tions collectives. Lorsque vous lisez 
dans une brève annonce que tel 
accord a été conclu dans une bran­
che d’activité, il est en général le 
résultat de nombreuses discussions 
de celte nature.
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9 millions citadins
NE PARTENT PAS 
EN VACANCES !...

L
E 8 janvier 1964, Mme Simone TROISGROS, secrétaire générale 

adjointe de la C.F.T.C., a présenté au Conseil Economique 
et Social, au nom de la section des Travaux publics, des 
Transports et du Tourisme, un rapport qui traitait des aspects 

sociaux de l'hébergement touristique complémentaire dans notre pays.
Ce rapport mit en évidence l'importance du tourisme, fait social, 

autant qu'économique. Le problème de l'hébergement touristique com­
plémentaire conditionne, pour une large part, la promotion du tourisme 
social. Ainsi est ce problème appréhendé sous l'angle de ses aspects 
sociaux, mais sans toutefois ignorer ses dimensions économiques qui 
constituent l'axe principal de ce rapport, adopté par 123 conseillers, 
54 s'abstenant (Groupe patronal, U.N.A.F. et divers).

Plutôt que de faire une analyse détaillée de ce texte, nous avons 
préféré reproduire l'article de Mme Simone TROISGROS dans « Syndi­
calisme », retraçant les grands traits de son travail.

LA position patronale ne pouvait 
surprendre : ce rapport ayant 
catégoriquement déterminé les 
motivations des promoteurs 

EN ECONOMIE DE SERVICE et EN 
ECONOMIE DE PROFIT, l’impor­
tance des besoins sociaux émanant 
du contexte social et économique ac­
tuel, ainsi que la nécessité pour eux 
de défendre les intérêts financiers de 
l'hôtellerie explique très bien cette 
abstention, qui aurait pu même, de­
vant les impératifs de certains, être 
encore plus mauvaise.

Si la position de l'U.N.A.F. a été 
l’abstention, disons avec satisfaction 
que ce rapport a été voté à l'unanimi­
té de toutes les organisations syndica­
les de travailleurs du pays.

50 MILLIONS DE NUITEES 
A PREVOIR

Des faits :
En 1961 : 12.4 millions sur 33 mil­

lions d'adultes, sont partis en vacan­
ces, 40 % des Français urbanisés, 
soit 9 millions de personnes, ne sont 
pas partis en vacances faute de 
moyens financiers. D'après le ministre 
des Finances, 2 200 000 ménages, re­
présentant avec leurs enfants mineurs 
11 millions de personnes, ne sont pas 
assujettis à la surtaxe progressive, ce 
qui représente autant de personnes 
pour lesquelles les vacances n'exis­
tent que dans la mesure où elles peu­
vent trouver des formes d’héberge­
ment bon marché et répondant à leurs 
aspirations.

En 1961 : les hôtels français ont 
accueilli 22 % de touristes français, 
78 % ont utilisé des moyens d'héber­

gement complémentaires. Si l'on peut 
vouloir à terme L’ACCESSION DE 
TOUS AU TOURISME POUR TOUS, 
il y a pour l’instant à donner aux ca­
tégories les plus défavorisées, et aux 
familles au quotient familial très bas.

les moyens d'accueil nécessaires pour 
leur assurer des vacances saines et en­
richissantes.

Les prévisions sont insuffisantes et 
les chiffres retenus ne sont jamais 
atteints, en matière d’auberges de jeu­
nesse, centres de vacances de jeunes, 
maisons familiales, villages vacances 
familles, gîtes familiaux, villages toi­
les et camping et gîtes ruraux. Il est 
fait rappel des déclarations du com­
missariat général au tourisme : il fau­
drait pouvoir disposer de conditions 
d’hébergement d'environ 50 millions 
de nuitées ; or les différentes for-

d’accueil recherchés pour les vacan­
ces, attendent un pouvoir d’achat 
leur assurant à la fois les besoins 
normaux de vie à l'époque du pro­
grès, et les possibilités de culture et 
de promotion que représente pour 
les travailleurs la période des vacan­
ces.

Pour certains, il semble qu’il y ait 
plus de différence entre le « tourisme 
social » et le « tourisme tout court », 
cette volonté de propager cette idée 
aboutit à permettre une confusion 
permanente très grave, car dit le rap­
port, elle évite de prendre en consi-

LOGEMENTS A L'USAGE DES TOURISTES,
Besoins exprim és et objectifs du

AUTRES QUE L'HOTELLERIE
IV e Plon (1 )

Formes principales
Nom bre actuel 

d 'étab lisse­
ments

Besoins exprimés pour la duree du IV* plan Objectifs du IV* plan

M o n tan t des 
prêts du FDES

Nombre 
des créations 

d 'étab lisse­
ments

M o n tan t des
investissem ents

M o n tan t des 
prêts du FDES

Nombre  
des créations 
d 'étab lisse­

ments

M o n tan t des
investissem ents

Terrains de c a m p in g ................. 3.500 500 30 15 4  à 500 24 12
V illages de vacan c e s................. 75 à 100 100 70 35 50  à 75 45 22,5
Auberges et centres de jeunesse.

bases de plein a ir ................. 400 139 40 20 15 7,5
M aisons fam ilia les ..................... 400 150 70 35 100 50 25
Gites ruraux et c o m m u n a u x .. . . 3.000 6.000 50 5 4 .000 20 S

T O T A L ................... 260 110 154 73

(1) Le  m on tan t des inve stissem ents et des prêts est exprim é en  m illions de francs.

ETAT ACTUEL DES ETABLISSEMENTS DE TOURISME SOCIAL
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19571 190.000

1959
1960 358

3.200

276 72.000 570.000 1 2 0 40.000 77.300 3.000 16.000 1 . 2 0 0 . 0 0 0 2.565 57 500 1.400

1962 50.000 9G.000 263.137 408 1 50.000 3.300.000 3.500 18.000 1.400.000
non  daté 
7 5 j 25.000 2.654: 250 1.900 5.000

S É J O U R  E N  I S R A Ë L
Cadres C.F.T.C. : Une occasion vous est offerte de voir une txpériencc humaine = 

originale. E
Ce voyage d'études du 19 juillet au 12 août auquel vous convie la C.F.T.C. H 

présente un intérêt exceptionnel. Il s'agit, en effet, de « découvrir » un pays et des E
hommes dont l'histoire —  plusieurs fois millénaire —  est étroitement associée aux S 
grands courants de pensée qui formèrent la base de notre propre civilisation. E 
Histoire unique et émouvante d'un peuple voué longtemps à l'exil, contraint à se j 
disperser dans tous les pays du monde, mais qui garda cependant toujours au fond E
do lui-même l'amour de son pays. E

Et c'est de cette fidélité que jaillit le miracle. E
On sait dans quelles conditions paradoxales est né le nouvel Etat d'Israël, en E

mu* 1948. Il était difficile alors d'imaginer comment des Juifs venus de quatre-vingts E
pays parlant des langues différentes, séparés par des siècles de dispersion, pourraient = 
reconstituer une nation. Tâche d'autant plus ardue que le pays, mal exploité par ses E 
précédents occupants, n'offrait que de maigres ressources. Or ce pari contre l'impossible Ë 
a été gagné. Le désert a refleuri. La vieille terre de la Bible avec son peuple E
a retrouvé un nouveau visage. Aujourd'hui 2.200.000 Juifs (soit à peu près 17 p. 100 Ë
de le population juive mondiale) vivent en Israël qui non seulement est devenu un E 
Etat moderne, mais dans beaucoup de domaines aussi un Etat-pilote. Les efforts E
entrepris pour créer très vite une nouvelle société ont donné naissance à d'originales Ë
expériences sociales. Tel ces kibboutzim où la terre et les biens sont la propriété E
de tous et ces mochavim qui sont des villages coopératifs de petits exploitants. Ë 

Au cours de notre voyage, nous pourrons constater que si un important E
secteur de la vie économique du pays est contrôlé par l'Etat et par la grande E
centrale syndicale (Histadrout), l'initiative privée peut aussi se développer librement. E 
Harmonieuse co-existence pacifique du collectivisme et du capitalisme. Ë

Notre programme a été conçu pour vous permettre —  au cours d'un séjour E
relativement limite —  de retirer le maximum de profit de l'inventaire israélien et E 
de mieux connaître l'homme de là-bas, ce pionnier du désert dont la leçon de courage E 
est si opportune en notre temps E

__________________________  P R O G R A M M E  DU V O Y A G E  ___________________________ \
E 19 juillet : Déport de M a rse ille  et escales
•E 24 juillet : A rrivée  à H A IF A  et T E L - A V IV
z 25 au 28 : Séjour à T E L -A V IV .

Causeries sur l'organ isation  d 'Israë l et 
z ses réalisations.
= —  V is ite  à R I S H O N -L E -Z  IO N .
:  —  In stitu t scien tifiaue  W e izm an n
= _ _  K Y R IA T - G A T ,  ville pilote.
E —  BEER  S H E V A , nouve lle  cap ita le  d u  dé-
g  sert.
:  —  S O D O M E  et M E R  M O R T E .

—  D IM O N A ,  n ouveau  centre industriel.
—  R A M A T -R A C H E L ,  point d 'ob se rva t ion  

sur B E T H L E E M  (en J O R D A N IE )  et le 
désert de Judée.

29  et 30 juillet : J E R U S A L E M  
31 juillet : H A IF A .
1 et 2 aoû t : N A Z A R E T H .
3 août : SAFED .
4  et 5 a o û t : Jou rnées libres.
6 août : H A IF A ,  em barquem ent.
12 a o û t :  arrivée  à  M arse ille .

mes d’hébergement complémentaires 
qui existent ne permettent d’assurer 
que 5 millions de nuitées.

UNE LOI-PROGRAMME
DANS LE CADRE DU 5* PLAN
Le rapport fait ressortir que les 

pouvoirs publics ne prennent pas les 
moyens pour y aboutir, que les pro­
blèmes posés ne sont pas véritable­
ment étudiés, il apporte les éléments 
qui imposent la participation effective 
des organisations spécialisées à but 
non lucratif et des organisations syn­
dicales. A tous les stades, national, 
régional, sur le plan de la conception 
tout autant que sur celui de l’implan­
tation.

Une démystification est faite sur 
l’importance donnée au tourisme so­
cial alors que de faibles moyens sont 
donnés en réalité aux promoteurs, la 
coordination nécessaire, l’apport de 
subventions, qui ne peut être inférieur 
à 50 % des coûts représentés, et l’in­
térêt d’une loi-programme dans le ca­
dre du 5e Plan.

D’autre part, la recherche de 
moyens d’aide complémentaire aux 
personnes et familles qui ne sont pas 
à même d’utiliser les types d’héberge­
ment complémentaires à caractère so­
cial, a fait l’objet d’une mention par­
ticulière soulignée dans le rapport et 
l’avis.

En fait, ce rapport démontre que 
rien ne pourra se faire sans la parti­
cipation des représentants de ceux 
qui, indépendamment des moyens

dération les données fondamentales 
du problème social dans un contexte 
où prédominent les intérêts économi­
ques. Elle élimine les objectifs priori­
taires, en un mot elle rend possible 
le déplacement ou la violation de 
l’ordre des besoins sociaux.

Or, les besoins de déplacement à 
l’occasion des vacances des catégories 
les plus défavorisées, la capacité d’ac­
cueil insuffisante de l'hôtellerie clas­
sique en période de congés payés, ses 
prix trop élevés et la nécessité de 
trouver des formules d’hébergement 
répondant aux aspirations et aux pos­
sibilités des jeunes et des familles 
étaient des mobiles suffisamment 
forts pour que le Conseil économique 
et social justifie l'action d’envergure 
qui s’impose.

Définition du Tourisme social
« Le tourism e dit social est 

un service  qui im pose, dans 
le  contexte social actuel, 
l ’évolution des besoins, des 
goûts et des m œurs et pour 
les citadins la nécessité d ’un 
départ effectif en vacances 
pour contrecarrer les effets de 
la vie déshum anisante dans les 
grands centres urbains. »

Le gérant : A. B A P A U M E

lmp. spéc. de « Cadres et Profession » 
5, rue du Cornet, Le Mans. —  51.385
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